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Ce jeudi 28 mai 2026 à 9 heures, la direction de Michelin a annoncé aux organisations syndicales sa volonté 
de supprimer 1500 postes en France d’ici à fin 2029, dont une majorité sur Clermont-Ferrand : 1000 dans les 
fonctions tertiaires et 500 dans l’industrie. 
 
Un an et demi seulement après l’annonce des fermetures des sites de Vannes et Cholet, cette nouvelle 
annonce ne peut que raviver les plus fortes inquiétudes des salariés. 
 
À ce stade, aucune fermeture de site ne serait prévue. Pour autant, cette nouvelle réduction d’effectifs 
interroge profondément sur la stratégie de gestion des emplois et des compétences menée par le Groupe. 
Comment expliquer qu’après avoir fortement recruté ces dernières années Michelin juge aujourd’hui 
nécessaire de réduire à nouveau drastiquement ses effectifs ? 
 
Depuis plusieurs mois, la CFDT alertait sur l’augmentation du nombre de salariés sans affectation réelle, 
sans qu’aucune réponse concrète ne soit apportée par l’entreprise.  
 
À Clermont-Ferrand, et plus largement en Auvergne, Michelin occupe une place centrale dans l’équilibre 
industriel, économique et social du territoire. Chaque suppression de poste a des conséquences bien au-delà 
de l’entreprise elle-même : ce sont des familles, des sous-traitants, des commerces, et tout un bassin de vie 
qui sont impactés. 
 
Pour la CFDT, la gestion des emplois et des parcours professionnels ne peut plus se limiter à des ajustements 
successifs d’effectifs. Les risques psychosociaux engendrés doivent être pris au sérieux et nécessitent une 
prise en charge adaptée. Les salariés ne peuvent pas être les variables d’ajustement permanentes des choix 
stratégiques de l’entreprise. 
 
La CFDT restera pleinement mobilisée pour défendre l’emploi, les conditions de travail et l’avenir industriel 
des territoires concernés. 
  
 


